
Parc d’Armorique
Ecrire ensemble 
l’avenir du territoire 

Skrivañ asambles  
dazont an tiriad  

Tous les 15 ans, le Parc d’Armorique 
doit réviser sa charte, le contrat 
qui formalise le projet partagé pour 
le territoire. Des premiers temps 
de concertation ont été menés fin 
2022, pour identifier avec l’ensemble 
des acteurs concernés les enjeux et 
défis à relever. Le 1er semestre 2023 
aura été un temps fort d’échanges 
sur les actions à mener pour 
préserver et valoriser les patrimoines 
remarquables de notre territoire et 
soutenir sa vitalité. Au travers de 7 
réunions thématiques, de présences 
sur des marchés, fêtes ou ciné-
débats, d’une enquête en ligne, ce 
sont près de 900 personnes qui ont 
pu apporter une contribution. 
Ce 4 pages vous propose une 
synthèse des propositions 
recueillies.
Bonne lecture et un grand merci à 
tous pour votre participation ! 

Amélie Caro,
Présidente du Parc naturel régional  

d’Armorique, candidat Geoparc  
mondial Unesco

EDITO LES RENDEZ-VOUS DE CONCERTATION DE 2023 
POUR L’ÉCRITURE DE LA CHARTE  

Sept.
20232023

7 rendez-vous thématiques pour échanger sur la charte du Parc  
pour la période 2025 > 2040 :

  Agriculture et alimentation -  
Pleyben – 4 mai 2023 
  Mobilisation collective pour un projet 
commun - Le Faou – 10 mai 2023

  Protection et restauration de la nature 
et des paysages - Loqueffret – 16 mai 2023 
  Sobriété et aménagement du territoire - 
Telgruc-sur-Mer – 23 mai 2023

  Sobriété et modes de vie - Plougonven – 
30 mai 2023

  Le Tourisme - Le Faou – 6 juin 2023

  Climat et énergies renouvelables -  
Plounéour-Ménez – 8 juin 2023

3 temps pour aller  
à la rencontre des habitants :

  Stand lors de la fête de la Bretagne - 
Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h – 20 mai 2023 : 
5050 participants
  Stand lors du marché de Daoulas et 
pique-nique – 14 mai : 200200 participants
  Un ciné-débat autour du film documen-
taire « Autant que faire se peut » de 
Neven Denis - Châteaulin – 20 juin 2023 : 
5050 participants

Une enquête en ligne 

« L’avenir du territoire, le Parc d’Armorique, 
et vous » pour mieux connaître les pratiques 
et les besoins des habitants afin de s’enga-
ger collectivement et concrètement dans la 
lutte contre le changement climatique, la 
préservation des ressources et la vitalité du 
territoire : 500500 répondants

Une réunion publique de clôture, le 17 septembre 2023, pour restituer 
l’ensemble de la démarche, les défis à relever et les actions à mettre en œuvre

ÉLABORATION DE LA CHARTE 2025-2040
SEVEL KARTA 2025-2040
Retour sur les concertations - Ur sell war ar c’hendivizoù
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 100 100 participants

900900 élus, parte-
naires et habitants  
ont participé

Près de 99 lieux 
de concertation, 
pour être au plus 
près du terrain

Moyens d’expression d’expression
Marchés, ateliers, questionnaire 
en ligne, ciné débat, fêtes….. 



APERÇU DES PROPOSITIONS ISSUES DE LA CONCERTATION    

Quelles propositions de mesures concrètes pour traduire les ambitions du projet de territoire ?   

  Mieux protéger et gé-
rer les espaces remar-
quables et fragiles : le 
bocage, les talus, les 
landes et tourbières, 
la forêt…  

  Adapter la gestion 
forestière aux enjeux 
climatiques 

  Préserver la qualité 
paysagère et stopper 

la banalisation des 
paysages

  Se réapproprier les 
espaces en friches

  Limiter l’impact des 
activités humaines sur 
les sites les plus fra-
giles en particulier les 
îles, la rade de Brest et 
le littoral

  Favoriser les initia-
tives culturelles en 
faveur de la redécou-
verte du patrimoine, 
notamment la culture 
bretonne

  Développer des lieux 
d’échanges (confé-
rences, causeries, 
etc.) autour de la 

CultureBiodiversité et paysages

  Proposer une offre 
touristique tournée 
vers la découverte des 
patrimoines

  Limiter la surfréquen-
tation de certains sites 
et ré-équilibrer les flux 
de visiteurs 

Tourisme

  Améliorer la transmis-
sions des exploitations 
entre cédants et porteurs 
de projets 
  Soutenir les pratiques 
favorables à la biodiver-
sité et au stockage de 
carbone 
  Améliorer l’autonomie 
alimentaire du territoire 
en diversifiant les pro-

ductions (légumineuses 
et céréales à destination 
humaine par exemple) 
  Relocaliser les outils de 
transformation alimen-
taire
  Poursuivre et développer 
les actions de sensibilisa-
tion autour du bien-man-
ger, de la consommation 
locale et de saison.

Agriculture et alimentation   

  Réinventer les cen-
tralités de demain : 
nouveaux modèles de 
services, lien social, 
animation du territoire 
  Expérimenter de nou-
velles façons d’habiter 
comme les hameaux 
légers

  Apporter plus de na-
ture dans les centres-
bourgs et villages
  Réinvestir le patri-
moine bâti pour limiter 
l’étalement urbain

Aménagement du territoire 



culture, qui sont des 
vecteurs de sensibili-
sation
  Favoriser les ren-
contres et développer 
les principes de la 
participation dans 
les programmations 
culturelles

  Poursuivre et renforcer 
ensemble la protection 
de la ressource en eau

  Restaurer les zones hu-
mides dégradées et aller 
vers le « zéro destruc-

tion nette » de milieux 
humides
  Adapter les usages de 
l’eau pour prendre en 
compte la raréfaction de 
la ressource

Eau

  Accompagner les 
habitants pour limiter 
leur impact environne-
mental 
  Lever les freins indivi-
duels aux changements 
de comportement : 
mobilités douces, 
covoiturage, transport 

en communs, etc 
  Développer les achats 
de produits locaux et 
bio
  Augmenter la pro-
duction individuelle 
d’énergies renouve-
lables

  Favoriser un tourisme 
à faible impact, qui 
permet d’aller à la 
rencontre des habi-
tants et des acteurs 
locaux 

  Agir pour la rénovation 
énergétique du bâti 
et construire des 
bâtiments économes en 
énergie et en ressources

  Favoriser une approche 
territorialisée et à 
faible impact du 
développement des 
énergies renouvelables 

pour atteindre la 
neutralité carbone en 
2040
  Initier des actions de 
stockage de carbone 
par l’agriculture et 
les milieux naturels 
en mobilisant la 
compensation carbone 
notamment

Climat et énergies renouvelables

  Sensibiliser davantage 
les jeunes et les habi-
tants en proposant des 
actions au plus près du 
territoire
  Mettre la sensibili-
sation au service de 
l’action : accompagner 
les habitants dans le 
déploiement d’actions 
et pratiques concrètes
  Créer et animer un 
conseil citoyen innovant

  Favoriser le partage 
d’expériences entre 
élus autour de sujets à 
enjeux
  Soutenir le lien intergé-
nérationnel et le partage 
de savoirs 
  Faire des labels (Ramsar, 
Geopark…) des outils de 
mobilisation citoyenne 
et promouvoir les 
sciences et chantiers 
participatifs

Sensibilisation et mobilisation 
collective   

Evolution des modes de vie



LES  PROCHAINES ÉTAPES     

Maison du Parc, 
15 Place aux Foires 
29590 Le Faou

Plus  
d’infos

02 98 81 90 08
projet-territoire@pnr-armorique.fr
pnr-armorique.fr

Le nouveau périmètre

5353  
43 communes actuelles 
+10 nouvelles communes
+ 3 nouvelles villes portes
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communes

Elles pourront rejoindre le Parc  
à l’issue du processus de révision 
si elles le souhaitent.

Les grands défis du Parc, quelles priorités pour les citoyens ?

APERÇU DES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE EN LIGNE

72%72%  60%60%  53%53%  
Protéger et restaurer 
la nature

Accompagner les modes 
de vie

Adapter et accompagner 
les activités économiques

89%89%
des répondants à l’enquête en ligne 
sont prêts à modifier certaines de leurs 
habitudes pour réduire leur impact sur le 
climat et l’environnement  

 

Finalisation du projet de territoire, 
en lien avec l’ensemble des partenaires : 

« rapport de charte » accompagné du plan de 
Parc qui spatialise les objectifs de la charte

Avis de l’Etat, de la Région Bretagne, 
du Conseil National de la Protection de la Nature, 

de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux, 
de l’Autorité Environnementale

Enquête publique

Fin début
2023 / 2024 

Approbation de la Charte 
par les collectivités 

Décret de classement signé 
par le Premier ministre pour 

le renouvellement du label du Parc

2024 / 2025 

2025 2027 

début
2026 / 2027 


